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Conférence de presse

Jeudi 21 janvier 2010

Dossier de presse

L’organisation de l’offre de soins de premier recours

en zone fragile,

l’avenir est au regroupement des professionnels :

les maisons de santé pluridisciplinaires - MSP

et les maisons médicales de garde - MMG
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le Président de la République, lors de ses vœux au monde de la santé le 12 janvier dernier l’a souligné : « la médecine libérale est confrontée à deux défis. Le premier est démographique, le second est qualitatif : La médecine libéral a perdu son attractivité». Des conditions d’exercice trop difficiles détournent en effet de nombreux jeunes médecins de cet exercice et contribuent à « désertifier » en termes de couverture médicale des zones entières.

L’exercice pluridisciplinaire et regroupé de professionnels de santé est l’une des réponses proposées pour optimiser l’accès aux soins dans les zones sous-médicalisées. En outre, il est particulièrement apprécié par les jeunes médecins, car il permet une pratique collective, autorisant les mutualisations. 

Différentes formes de regroupements offrant des soins de premiers recours existent : la maison de santé pluridisciplinaire, le centre de santé et le pôle de santé, la maison de santé pluridisciplinaire étant à ce jour la forme plus aboutie pour les zones rurales.

S’inscrivant dans l’action entreprise par l’Union régionale des caisses d’assurance maladie (URCAM) et l’Agence régionale de l’hospitalisation (ARH) dans le cadre de la Mission régionale de santé (MRS), l’Agence régionale de santé (ARS) souhaite faire de ces maisons un outil privilégié pour faire évoluer l’offre de soins de soins de premier recours dont la loi Hôpital, patients, santé et territoires (HPST) lui confie la responsabilité. En effet, concernant les soins de premier recours, la loi HPST indique qu’il appartient à l’ARS de déterminer «  les besoins en implantations de professionnels de santé libéraux, de pôles de santé, de maisons de santé, de réseaux de santé et de centres de santé ».

A condition qu’il soit coordonné et protocolisé, ce mode d’exercice correspond également à une démarche d’amélioration et d’évaluation des pratiques et conduit, en contrepartie d’un financement apporté par le Fonds d'intervention pour la qualité et la coordination des soins (FIQCS), géré, aujourd’hui par la MRS, et demain par l’ARS, à la conclusion d’un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens.

En Auvergne, la MRS a souhaité favoriser dès 2009 ce mode d’exercice regroupé, en développant les soutiens aux professionnels de santé installés dans des zones sous-médicalisées, promoteurs d’un projet de santé pour un territoire à travers la création d’une maison de santé pluridisciplinaire.

Ainsi, un appel à projets a été lancé en février 2009 auprès de l’ensemble des professionnels de santé. L’analyse des réponses reçues a permis de sélectionner une dizaine de dossiers susceptibles d’aboutir, sous réserve d’un accompagnement dans la définition et la formalisation du projet de santé, notamment. Cette mission a été confiée à un prestataire externe ; les premiers résultats des travaux conduits sont attendus pour le premier semestre de l’année 2010.

Cette dynamique s’inscrit pleinement dans les orientations des préconisations arrêtées par le rapport remis avant-hier - le 19 janvier 2010 - par Monsieur Jean-Marc JUILHARD, sénateur du Puy-de-Dôme, à Madame Roselyne BACHELOT-NARQUIN, ministre de la santé, de la jeunesse et des sports.

Ce « Bilan des maisons et pôles de santé et propositions pour leur déploiement » constate au plan national « l’essoufflement » du dispositif de premier recours. Les 8 mesures évoquées proposent la création d’une mission nationale, animant des réseaux régionaux, d’un « label », de cadres juridique et financier innovants, ainsi qu’un rôle pédagogique et formateur sur l’exercice pluri professionnel pour les MSP. C’est donc dans un cadre rénové, tel que la ministre le validera, que se poursuivra l’action de l’ARS.

Maisons de Santé Pluridisciplinaires

L’Agence régionale de santé d’Auvergne animera dès 2010 la communauté des maisons de santé pluridisciplinaires.

L’Agence régionale de santé (ARS) de demain sera au cœur de la démarche de coordination de l’offre de soins dans toutes ses composantes : sanitaire, ambulatoire et médico-social.

Ceci se concrétise notamment par la démarche initiée depuis 2009 par la Mission régionale de santé (MRS), au travers du développement des Maisons de santé pluridisciplinaires et Maisons médicales de garde en Auvergne.

Afin de s’assurer de la faisabilité et de la pertinence des structures envisagées, une démarche systématique a été engagée sur tout le territoire auvergnat, ce qui permet

· d’évaluer et accompagner les projets

· de garantir la viabilité des projets de santé

· de garantir de la bonne utilisation des crédits publics

· de permettre une labellisation des ces maisons, ouvrant ainsi la voie à une participation financière d’autre bailleurs de fonds

Une évaluation sera faite en février 2010 , elle permettra a terme une nouvelle forme d’exercice libéral avec la création de la communauté des MSP d’Auvergne, animée par l’ARS Auvergne.

Définition

Les maisons de santé pluridisciplinaires (MSP) visent à offrir à la population, sur un même lieu, un ensemble de services de santé, principalement de premier recours.

Elles regroupent des activités médicales et paramédicales, favorisent les prises en charge coordonnées et constituent une réponse à l’évolution des modes d’exercice souhaitée par de nombreux professionnels.

Elles apparaissent comme une solution concourant au maintien, voire au développement de l’offre de soins, dans les secteurs définis comme déficitaires.
Les objectifs 

La Mission régionale de santé (MRS) soutient prioritairement les projets de MSP dont les finalités permettent

· de renforcer l’attractivité d’un exercice professionnel en zone rurale ou péri-urbaine déficitaire,

· de développer des modes de pratiques coopératives entre professionnels de santé  et de contribuer ainsi à rompre leur isolement et à limiter la charge de leurs contraintes (gardes et congés alternés)

· d’innover dans les modes de prise en charge à des fins de meilleure efficience du système.

Les critères d’implantation

■ Installation en zone déficitaire en offre de soins 
Les aides concernent en priorité les projets de MSP implantées dans une zone reconnue déficitaire en offre de soins.

L’objectif est d’anticiper des cessations d’activité, elles peuvent également concerner des projets d’implantation dans des zones identifiées comme fragiles.

■ En cohérence avec l’approche plus globale de fonctionnement d’un bassin de vie
Une étude d’opportunité, préalable, est nécessaire à la création de toute MSP, elle doit permettre :

· de justifier le besoin d’une telle structure sur le secteur considéré par une étude de l’environnement socio-économique du secteur: effectifs des professionnels de santé de la zone, offre sanitaire, données démographiques, besoins identifiés de la population …

· de s’assurer de la volonté des promoteurs d’inscrire leur projet dans les objectifs définis supra et de leur capacité à entraîner l’adhésion d’un nombre significatif de professionnels exerçant sur la zone.

La formalisation incontournable d’un projet collectif de santé

Une maison de santé pluridisciplinaire ne peut s’envisager comme la simple juxtaposition de cabinets médicaux. Au-delà d’un projet immobilier, une MSP est basée sur un projet d’actions en direction de la population : accessibilité et continuité des soins, développement des soins de prévention, prise en charge coordonnée…

Ainsi, les projets sollicitant un soutien financier de l’administration sanitaire comportent nécessairement un volet « engagements collectifs »  portant notamment sur :

- la participation de la MSP à la permanence des soins
- l’organisation de la continuité des soins (en cas d’absences),  

- la participation à des actions de formation et d’évaluation des pratiques,

- la contractualisation sur des objectifs de qualité des soins et de maîtrise des coûts,

- le respect des dispositions conventionnelles et réglementaires relatives aux tarifs des séances de soins,

- l’analyse des constats transmis par les caisses d’assurance maladie en matière de prescriptions et d’activité des professionnels intervenant au sein de la MSP 

- la participation à des actions de santé publique locales,

- la prise en charge pluriprofessionnelle des patients qui le nécessitent.

A cet égard, une « Charte de la MSP » doit permettre de préciser les modalités retenues pour : 

- l’organisation de la prise en charge des patients lors de l’absence du professionnel de santé (congés, formation, absences non programmées)

- le partage des informations utiles à une prise en charge coordonnée (réunions de concertation autour de dossiers de patients, conditions d’accès à un volet partagé du dossier médical des patients,…)

- la mise en œuvre de pratiques protocolées définissant, dans le respect des recommandations de bonne pratique et des règles déontologiques, le rôle de chacun des professionnels de santé de la MSP dans le suivi des patients atteints de pathologies chroniques.

Ce document a valeur d’engagement de coopération entre les professionnels de la structure. A ce titre, il est soumis à l’avis des conseils de l’ordre concernés.

Un fonctionnement pluriprofessionnel et coordonné

Ce mode d’exercice permet d’assurer à la population, sur un même lieu, une prise en charge sanitaire multidisciplinaire sur des plages horaires étendues.

Le regroupement sur un même site d’une offre médicale et sociale diversifiée

■ Un « noyau dur » constitué de professionnels de santé de premier recours
Les MSP ont vocation à réunir un « noyau dur » de professionnels de santé constitué de médecins généralistes et d’infirmières et, si possible de masseurs-kinésithérapeutes.

En fonction des opportunités, pourront également intervenir dans le cadre de la MSP pharmacien, orthophoniste, sage-femme, pédicure-podologue, dététicienne, …

■  Un lieu d’accueil pour :

- des consultations avancées de spécialistes
- des séances d’éducation thérapeutique organisées sur un mode pluridisciplinaire (le cas échéant, dans le cadre d’un réseau de santé pour les patients atteints de pathologies chroniques)

- les acteurs de la prévention (PMI...) 

-une permanence des services sociaux, des services d’aides à domicile…

Un fonctionnement en coordination avec l’offre de soins existante

■  Un fonctionnement « coordonné » 

Une MSP fonctionne en articulation avec les autres acteurs sanitaires et médico-sociaux : centre hospitalier, hôpital local, pharmacies du secteur, laboratoire(s) d’analyses, médecins spécialistes, SSIAD,…). 

Elle se coordonne également avec les services d’urgences, avec lesquels elle peut passer convention pour l’accueil des « petites » urgences.

Elle participe au fonctionnement de réseaux de santé (diabète, gérontologie, soins palliatifs,…) et contribue, chaque fois que possible, à la mutualisation de certaines fonctions « support » des réseaux de santé intervenant sur le secteur.

■ Une participation à l’organisation de la permanence des soins aux heures de fermeture des cabinets

La MSP s’intègre dans l’organisation de la permanence des soins sur la zone.

Dans la mesure du possible, elle joue le rôle de maison médicale de garde.
Etat des lieux et évaluation des besoins

Compte-tenu des enjeux que constituent la mise en place des MSP et afin d’éviter tout échec, un prestataire a été missionné pour apporter une assistance technique aux regroupements de professionnels de santé dans le cadre de MSP et un avis d’expert sur la viabilité des différents projets.

Un cabinet a été missionné par la MRS pour mener localement, et en relation avec les promoteurs de projets publics et privés, des études d’opportunité et de faisabilité pour la réalisation de MSP. La mission inclut :

· la réalisation d’un état des lieux du territoire au niveau local (offre de soins et besoins du territoire)

· l’accompagnement des promoteurs de projets pour faire émerger un projet de santé répondant au besoin du territoire et pour définir les modalités de fonctionnement permettant la mise en œuvre de ce projet

· l’instruction des dossiers de demande de financement au FIQCS ;

en cas d’avis positif du FIQCS, l’accompagnement des promoteurs pour l’élaboration détaillée du projet.

La première phase – tout juste achevée - de l’étude menée consiste en un état des lieux et une évaluation des besoins. Cette phase rappelle la problématique de la zone couverte en matière d’offre de soins, elle a pour objet d’évaluer la motivation des professionnels de santé à se structurer collectivement et de s’assurer de la participation des élus locaux à accompagner concrètement ma démarche.

De nombreux éléments ont été pris en compte lors de cette étude :

· caractéristiques de la population

· offre de santé présente, interlocuteurs potentiels du projet

· attractivité de la zone à plus ou moins longue échéance

· forces et faiblesses de l’offre de soins actuelle

· évaluation des besoins nouveaux de la population et de l’apport de nouveaux services dans le cadre de la MSP

· attentes, motivations et craintes des élus et professionnels de santé par rapport au projet de MSP

· évaluation de la réflexion engagée sur le projet médical commun

Les critères pertinents à prendre en compte pour juger de la viabilité d’un projet se traduisent par :

· un Projet de santé: l’offre de santé sur un territoire sera-t-elle améliorée (augmentation de l’offre et/ou meilleure articulation entre acteurs) ?

· un Projet collaboratif : les professionnels de santé (et, le cas échéant les acteurs sociaux) sont-ils prêts à travailler ensemble et sont-ils d’accord sur les modalités pratiques (règlement intérieur, statut juridique) ?

· un Projet immobilier : est-il correctement dimensionné et est-il correctement situé ?

· un Projet financier : le projet est-il équilibré entre apports par les pouvoirs publics (mairie, CC, CG, CR, ….) et contribution par les professionnels de santé ?

Maisons de Médicales de Garde

Définition

Une Maison médicale de garde (MMG) se définit comme un lieu fixe déterminé de prestations de médecine générale, fonctionnant uniquement aux heures de la permanence des soins et assurant une activité de consultation médicale non programmée. Elle répond à un besoin bien identifié et fonctionne sur la base d’un cahier des charges contractualisé avec la Mission Régionale de Santé (MRS).

La Maison Médicale de Garde s’inscrit dans l’organisation de la permanence des soins (PDS) et les orientations arrêtées par le Schéma régional d’organisation sanitaire dans ce domaine.

Il est souhaitable que l’accès à la MMG puisse être en grande partie médicalement régulé. En effet, la MMG, à l’instar des autres acteurs territoriaux de la prise en charge non programmée, peut également participer au réseau des urgences. Dans cette hypothèse, la MMG devra signer une convention avec la ou les structures d’urgence de proximité afin de définir l’offre de soins respective proposée à la population sur le territoire et garantir une coordination des structures.

L’évaluation du besoin d’une Maison Médicale de Garde s’effectue à partir :

· des besoins de soins constatés pendant les périodes de permanence des soins (par exemple, à partir du nombre horaire d’actes réalisé par le médecin d’astreinte, en fonction des créneaux) ;

· de l’importance de l’offre hospitalière ou libérale organisée sur les secteurs : l’état des lieux effectué pour la permanence des soins peut être utilisé. 

Il convient de souligner que l’organisation de la permanence des soins doit viser à maintenir un accès à des visites médicalement justifiées. La Maison Médicale de Garde ne doit donc pas conduire à supprimer toute visite et à être la réponse exclusive aux demandes de la permanence des soins. Elle doit rechercher une complémentarité avec tout acteur public ou privé impliqué dans l’organisation de la permanence des soins et l’aide médicale urgente (AMU).

· des caractéristiques de fonctionnement des services d’urgences notamment leur activité et leur localisation.

Les critères d’implantation

Il est recommandé que la Maison Médicale de Garde puisse être de préférence située dans une enceinte hospitalière ou contiguë d’une structure d’urgence. En milieu rural, elle peut se situer au sein d’un hôpital local ou, éventuellement, d’un EHPAD, d’une maison de retraite ou d’une maison de santé pluridisciplinaire.

Amplitude horaire

La Maison Médicale de Garde est ouverte pendant les horaires de PDS, fixés dans le cahier des charges départemental arrêté par le Préfet.

La Maison Médicale de Garde est ainsi prioritairement ouverte sur la plage horaire 20 h – 24 h en semaine, le dimanche et les jours fériés ainsi que sur le samedi après-midi lorsqu’un dispositif de permanence des soins est mis en place sur cette plage horaire par le Préfet suivant les besoins locaux.
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